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Erwagungen

E.1
en libération de dette (art. 83, 4.

E.2
en constatation (art. 85aL P),

E.3
en revendication (art. 106 2109 LP),

E.4
en participation (art. 111 LP),

E.5
en revendication de tiers ou de la masse des créanciers (art. 242 LP),

E.6
en contestation de |'état de collocation (art. 148 et 250 LP),

E.7
en constatation de retour a meilleure fortune (art. 265aL P),

E.8
en réintégration des biens soumis au droit de rétention (art. 284 LP);

f. dansleslitiges qui sont de la compétence d'une instance cantonale unique en vertu des art.
Set6;

g. en cas d'intervention principale, de demande reconventionnelle ou d'appel en cause;
h. lorsque le tribunal afixé un délai pour le dépbt de la demande.
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